


Mise en œuvre de la 
Politique environnementale de la MRC de Memphrémagog 

 

Afin de concrétiser l’engagement pris dans la Politique environnementale de la 
MRC de Memphrémagog, la contribution de chacun est nécessaire. 

En effet, c’est par de petits gestes faits quotidiennement et les efforts de toutes 
les personnes impliquées dans les activités de la MRC que la politique 

environnementale prendra tout son sens. 

La mise en œuvre de ces engagements passe d’abord par la hiérarchisation du principe des 3R et par 
l’application de critères d’achat. 

La réduction à la source permet une gestion économique et facilement applicable. Il suffit simplement de 
porter une attention particulière à nos habitudes de consommation. La réduction à la source permet de 
diminuer la quantité de matières résiduelles générées. La réutilisation (réemploi) permet d’utiliser plus 
d’une fois les objets et à prolonger leur durée de vie utile. Le recyclage des matières résiduelles permet de 
leur donner une seconde vie en réintroduisant ces matières dans un processus de fabrication. La 
récupération doit être envisagée après la réduction à la source et la réutilisation, car elle implique des 
coûts environnementaux et économiques (collecte, transport, traitement). 

La mise en place de critères d’achat écologique permettra de concrétiser le troisième engagement de la 
politique environnementale. Le succès de cet engagement dépendra principalement des personnes 
responsables des divers achats de la MRC, mais chacun peut y contribuer en appliquant le principe des 
3R. Un achat peut être considéré écologique s’il respecte le plus grand nombre possible des critères ci-
dessous. Il devrait : 

� Être réutilisable ou contenir des parties réemployables; 

� Être récupérable;  

� Contenir des matières recyclées;  

� Utiliser les ressources de manière efficace (ex. : imprimante permettant des impressions recto verso); 

� Engendrer moins de sous-produits polluants et présenter moins de risques pour la sécurité pendant 
son utilisation et son élimination (ex. : savon sans phosphore); 

� Avoir une longue durée de vie et pouvoir être réparé de manière économique et efficace plutôt que 
d’être remplacé. 

De plus, une préférence devrait être accordée aux fournisseurs : 

� Locaux; 

� Qui utilisent des produits et des modes de production qui respectent l’environnement; 
� Qui utilisent des matériaux d’emballage réutilisables, récupérables ou pouvant être retournés au 

fournisseur. 



 

À titre informatif, certains produits possèdent des étiquettes environnementales. Par exemple, il suffit de 
favoriser, lorsque c’est possible, l’achat de produits portant les logos suivants : 

Choix environnemental 

  
Permet d’identifier les produits et 

services qui sont moins nocifs pour 
l’environnement. 

 

Energy Star 

 
Permet de repérer facilement les 
produits à rendement énergétique 

optimal offerts sur le marché. 

Green Seal  

 
Permet d’identifier les produits 

ayant moins d’impact négatif sur 
l’environnement que d’autres 

produits apparentés. 

Ruban de Möbius 
(sur fond blanc) 

 
Indique que le produit peut être 
recyclé là où les installations le 
permettent. Il peut y avoir un 

chiffre à l’intérieur des flèches. 

Ruban de Möbius 
(sur fond noir)  

 
Indique que le produit contient des 

matières recyclées, dont la teneur est 
parfois mentionnée soit à l’intérieur 

des flèches, soit expliquée à côté du 
symbole. 

 

Pour ce qui est des produits domestiques dangereux, il est préférable d’éviter l’achat de produits portant 
les symboles ci-dessous. Fait important à noter, plus le risque est grand, plus le symbole a d’angles. 

 








